
La vidéo-protection et la caméra piéton

I. Des obligations légales au service d’une législation stricte

Ce qu’elle est Ce qu’elle n’est pas
✔ Elle permet d'apprécier les 

situations
✔ Elle permet de dissuader d'un 

passage à l'acte 
✔ Elle permet de détecter tout 

événement ou comportement 
anormal

✔ Elle permet d’identifier un individu
ou un véhicule et fournir des 
éléments aux enquêteurs 

✗ Un remplacement,  en toutes 
circonstances, de la présence 
humaine

✗ Un dispositif installé sans objectif 
défini

✗ Un simple réseau de caméras sans 
traitement humain de la vidéo, ni 
besoin d’entretien régulier

✗ Un dispositif de surveillances des 
agents

II. La caméra-piéton     : régime juridique  

 Police et caméras piétons – Loi du 3 août 2018 la loi 2018-697, article L241-2

Une autorisation préalable  est  indispensable, délivrée par décision écrite du préfet.
Les enregistrements, accessibles au responsable du service de la police municipale et aux

agents de police municipale individuellement désignés et habilités par le responsable du service,
servent pour la prévention des incidents, le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs
par la collecte de preuves ainsi que la formation et la pédagogie des agents. Ils sont effacés au bout
d’un  mois.


